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Réunion  

de la Commission Locale de 

l’Eau 

10 juillet 2018 

 

Compte-rendu 

 

L'an deux mille dix-huit, le dix juillet, à quatorze heures, la Commission locale de l'eau du SAGE de 

l'Elorn s'est réunie au pôle des métiers, sur la commune de Lampaul-Guimiliau. 

 

Membres présents : 

- M. Francis Grosjean, président du Syndicat de Bassin de l’Elorn 

- Mme. Viviane Bervas, conseillère municipale de Landerneau 

- Mme. Sylvaine Vulpiani, conseillère régionale 

- M. Henri Billon, maire de Loc-Eguiner/Ploudiry 

- M. Jean-François Kerbrat, Maire de St Sauveur 

. M. Jean-Yves Kermarrec, AAPPMA de l’Elorn 

- M. Jean-Pierre Le Gall, Bretagne Vivante 

- M. Hervé Ladurée, Syndicat de la Truite d’Elevage de Bretagne, au titre de pétitionnaire 
 

Assistaient à la réunion : 

- Mme. Gwenola Le Men, technicienne de rivière au SBE 

- Mme. Stéfanie Isoard, chargée de mission N2000 au SBE 

- M. Sébastien Stéoll ; bureau d’études La Haut 

- M. Julien Carracedo ; Syndicat des truites d’élevage de Bretagne 

- M. Arnaud Clugery, Eau et Rivières de Bretagne 

- M. Jérôme Vassal, ingénieur au SBE 

- M. Philippe Masquelier, animateur du SAGE de l’Elorn 
 

N’assistaient pas à la réunion : 

- Mme Françoise Péron, Conseillère Départementale 

- M. Jean-Marc Puchois, Conseiller Départemental ; excusé 

- Mme Florence Cann, Conseillère Départementale 

- Mme. Laurence Fortin, vice-présidente du Conseil Régional ; excusée 

- M. Jacques Guillou, maire de Dirinon 

- M. Jean-Claude Le Tyrant, maire de Daoulas 

- M. Ronan Pichon, conseiller municipal de Brest 

- Mme Christine Margogne, conseillère municipale de Brest 

- M. Éric Guellec, conseiller municipal de Brest 

- M. Bernard Nicolas, conseiller municipal de Plougastel-Daoulas 

- M. Laurent Péron, conseiller municipal du Relecq-Kerhuon 

- M. Patrick Le Hénaff, conseiller municipal d’Irvillac 

- Mme Claude Bellec, conseillère municipale de Brest 

- M. Yann-Fanch Kernéis, conseiller municipal de Plouzané ; excusé 

- M. Philippe Héraud, maire de Plouneventer 

- M. Louis Fagot, maire de Guimiliau 

- Mme Pascale Bégoc, conseillère municipale de Sizun 

- M. Francis Estrabaud, Parc Naturel Régional d’Armorique 

- M. Hervé Sévenou, Chambre d’Agriculture ; excusé 
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- M. Louis-Pol Lagadec, CCIMBO 

- M. Marc Lars, Comité Départemental de Pêches Maritimes 

- M. Rémi Saliou, FDSEA 

- M. Stéphane Brelivet, UDSEA 

- M. Franck Oppermann, Eau et Rivières de Bretagne ; excusé ; pouvoir à Jean-Yves Kermarrec 

- M. Loïc Le Pollès, CLCV 

- M. Thierry Larnicol, Section Régionale de la Conchyliculture de Bretagne Nord 

- M. Claude Roussillon, Amis des Moulins du Finistère ; excusé 

- M. Le Préfet de Bassin Loire-Bretagne 

- M. le Sous-Préfet de Brest 

- Mme. Gaëlle Lagadec ; ARS délégation Finistère 

- M. le directeur, DREAL Bretagne 

- Mme. Anne Corbé ; préfecture maritime 

- Mme. Anne-Marie L’Aour ; DDTM 29 ; excusée 

- M. Patrick Luneau, AELB ; excusé 

- M. le Délégué Interrégional, AFB 

- M. le directeur, IFREMER 

- M. le directeur, Parc Marin d’Iroise 

* * 

* 

Francis Grosjean ouvre la séance, qui est aujourd’hui uniquement consacrée à l’enquête publique relative 

à la demande de régularisation/extension de l’autorisation d’exploiter la pisciculture de l’Elorn au lieu-dit 

Pont ar Zall, sise sur les communes de Lampaul-Guimiliau et Loc Eguiner. Il rappelle qu’elle fait suite à 

une interpellation d’associations représentées dans la CLE au sujet du projet d’une ICPE, qui, à l’évidence, 

intéresse la CLE bien qu’au plan réglementaire, il n’y ait pas d’obligation de la consulter. En réponse à 

une interrogation de Jean-Yves Kermarrec, il confirme que l’objet de la réunion est d’identifier les points 

sur lesquels la CLE souhaite appeler l’attention du commissaire enquêteur et qu’il n’y aura pas de mise 

aux voix, chacun restant libre de s’exprimer dans le cadre de l’enquête publique. 
 

• Demande de régularisation/extension de l’autorisation d’exploiter la pisciculture de l’Elorn au 

lieu-dit Pont ar Zall, sise sur les communes de Lampaul-Guimiliau et Loc Eguiner 

 

Hervé Ladurée, pétitionnaire, a été invité à venir présenter le dossier. Il est accompagné de monsieur 

Sébastien Stéoll (bureau d’études La Haut) et de monsieur Julien Carracedo (Syndicat des truites 

d’élevage de Bretagne). 

 

Francis Grosjean remarque, en introduction, que le document présenté fait état d’une régularisation, alors 

qu’il s’agit à la fois d’un projet de régularisation et d’extension de la production. 

Il évoque les trois scénarii envisagés et se montre surpris par la rapidité avec laquelle deux des options 

ont été écartées. 

Il indique ensuite qu’il ne s’agit pas ici de discuter de l’intérêt économique du projet mais d’examiner si 

celui-ci risque d’impacter de façon inacceptable le milieu. 

Il a lu avec intérêt les commentaires de l’autorité environnementale (voir document en fin du CR), il lui a 

semblé que le dossier présenté ne répondait pas à toutes les questions posées par cette autorité. 

 

Monsieur Stéoll présente le projet à l’aide d’un diaporama joint en annexe. 

 

Jean-Pierre Le Gall évoque le sujet des antibiotiques, qui n’est pas abordé dans le dossier ; leur impact 

peut être significatif sur le milieu. 

Hervé Ladurée répond qu’aujourd’hui la pisciculture n’utilise que très rarement des antibiotiques car elle 

fait systématiquement appel à  la vaccination des poissons. La gestion fine des bassins permet aussi de 

limiter au maximum le recours à des antibiotiques. Sur les vingt dernières années, on a divisé par dix 

l’utilisation d’antibiotiques. 
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Arnaud Clugery pose la question du tonnage de production demandé par le pétitionnaire. Dans la mesure 

où la production autorisée n’a pas été respectée ces dernières années, il se demande si le pétitionnaire 

respectera cette autorisation. 

Jean-François Kerbrat remarque qu’un différentiel de 80 tonnes, sur une année, équivaut à quelques 

grammes par poisson et par jour. C’est vraiment peu. 

Hervé Ladurée explique que 400 tonnes seront un objectif « idéal », qui ne pourrait être atteint que si les 

paramètres jouant sur la croissance des poissons restaient optimaux pendant toute la durée de l’élevage, 

soit deux ans. 

Il y a régulièrement des aléas qui obligent les employés de la pisciculture à moduler l’alimentation des 

poissons. L’objectif n’est donc pas atteint à chaque fois. 

 

Philippe Masquelier remarque que les indices biologiques diatomées (IBD), qui ont été analysés dans ce 

projet, divergent assez nettement de ceux qui ont été réalisés dans le cadre d’une étude du SAGE de 

l’Elorn, réalisée en 2016. Cet indicateur déclasse la rivière au titre de la directive cadre sur l’eau, et l’étude 

a montré une nette dégradation à l’aval de chacune des piscicultures le long de l’Elorn. 

Il serait intéressant de procéder à nouveau à des analyses pour lever cette incohérence. 

 

Il indique aussi que le projet fait état de l’installation d’un second tambour filtreur, pour atteindre 1 700 

l/s de filtration au total, au lieu de 850 aujourd’hui. Il demande pourquoi le pétitionnaire n’a pas choisi 

d’aller jusqu’au traitement de la totalité du débit en période favorable (hiver), à savoir 2 000 l/s. 

Hervé Ladurée répond que le filtre est garanti pour 850 l/s, pas plus. Mais l’usage montrera s’il est efficace 

au-delà. 

Cependant, les débits au-delà des 1700 l/s seront envoyés vers le bassin de décantation actuel (qui 

aujourd’hui fonctionne au maximum sur 1 050 l/s). Le bassin ne traitera donc plus, au maximum, que 300 

l/s, ce qui améliorera son efficacité. 

Il ajoute qu’un système novateur de cônes de sédimentation sera installé, qui devrait améliorer nettement 

la production de boues en sortie de pisciculture (système en cours de développement). 

Jean-François Kerbrat demande quelle est la qualité résiduelle des boues produites par la pisciculture. 

Hervé Ladurée répond qu’elle n’est pas d’une grande valeur. Elles sont envoyées en plateforme de 

compostage. 

 

Philippe Masquelier fait ensuite remarquer que la partie du dossier relative à l’impact du projet sur le site 

N2000 reste générale et n’aborde pas l’impact réel de la pisciculture sur les habitats situés à l’aval 

immédiat. Il aurait été souhaitable d’étudier l’écart au bon état de l’habitat « rivière à renoncules » situé 

juste en dessous des rejets de la pisciculture. 

 

Jean-Yves Kermarrec aborde le sujet du non-respect de l’actuel arrêté d’autorisation de la pisciculture, 

qui est autorisée à produire 250 tonnes de poisson par an, alors qu’elle produit entre 280 et 380 tonnes par 

an. 

Il s’inquiète ensuite de la fragilité de la pisciculture vis-à-vis du risque d’inondation et d’échappement des 

truites arc en ciel. 

Hervé Ladurée répond que des aménagements ont été réalisés, et que la pisciculture est aujourd’hui 

protégée pour une crue du niveau de celle de 1995 ou de 2000. 

Il n’y a pas de souci d’échappement. Il ajoute que ce système anti-inondation a été validé par les services 

de l’Etat. 

 

Jean-Yves Kermarrec évoque ensuite la libre circulation des poissons dans l’Elorn, au droit de la 

pisciculture. Il estime que la passe fonctionne bien s’il y a de l’eau dedans. 

Ce qui l’inquiète plus est, d’une part, l’accumulation des poissons au niveau du rejet de la pisciculture : 

même s’il a été aménagé dans le passé, il reste plus attractif que le débit réservé dans la rivière, ce qui 

provoque une stagnation des saumons à cet endroit. D’autre part, il y a des problèmes lors de la dévalaison 
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des smolts : l’équipement d’échappement au niveau de la prise d’eau de la pisciculture semble en effet 

dangereux pour les poissons. 

Hervé Ladurée répond qu’il est prêt à apporter les améliorations qu’il faudra. 

 

Jean-Yves Kermarrec regrette que le pétitionnaire, comme d’autres sur cette rivière, prenne en compte le 

soutien d’étiage de l’Elorn par le barrage du Drennec pour pouvoir augmenter sa production, et pour 

améliorer l’acceptabilité du milieu. 

Le soutien d’étiage de l’Elorn n’a pas été mis en place pour cela mais pour garantir en tout temps la 

production d’eau potable en limitant son impact sur la rivière en période sèche. 

 

Il demande également pourquoi le pétitionnaire n’a pas envisagé de travailler en système de recirculation, 

comme cela commence à se faire dans certaines piscicultures. 

Hervé Ladurée répond qu’il y travaille. La coopérative dont il fait partie développe un projet d’acquisition 

d’un site pour éprouver ce procédé avant de pouvoir le mettre en place en situation de production. Il y a 

encore des obstacles techniques à franchir avant d’envisager une mise en place à grande échelle. 

 

Jérôme Vassal regrette que le calcul de l’incidence des rejets azotés de la pisciculture sur la concentration 

en nitrates de la rivière n’ait pas été fait. Il estime que cela est possible, contrairement à ce que défend 

Sébastien Stéoll. 

 

Viviane Bervas estime qu’il est primordial que le pétitionnaire respecte scrupuleusement la valeur 

maximale de production annuelle qui lui sera autorisée à l’issue de l’enquête publique, non pas comme 

une moyenne interannuelle, autorisant des dépassements occasionnels pouvant être importants, mais bien 

comme une valeur limite à ne pas dépasser. 

 

Francis Grosjean retient de ce débat que plusieurs points de vigilance ont été pointés. Il note toutefois que 

le pétitionnaire est attentif à l’impact de son activité sur le milieu et qu’il respecte les normes de rejet 

imposées par l’arrêté de 2008, comme demandé par le SAGE. 

 

Jean-Yves Kermarrec indique qu’il se prononce contre l’augmentation de production à 400 T/an et 

souhaite que la CLE travaille sur la sanctuarisation du soutien d’étiage par le barrage du Drennec. 
 

Francis Grosjean récapitule les observations de la CLE, qu’il propose de transmettre au commissaire enquêteur : 

 le fait que le projet prenne en compte le débit soutenu par le barrage du Drennec pour les calculs de 

production et d’acceptabilité alors que ce soutien n’a pas été conçu pour cela, 

 la vigilance à apporter sur la dévalaison des smolts au printemps, 

 l’incohérence des résultats obtenus sur les IBD avec ceux obtenus en 2016 dans le cadre de l’étude 

commanditée par la CLE, 

 l’impact non apprécié du projet sur le site N200 et notamment sur la rivière à renoncules, 

 l’importance du respect du plafond de l’autorisation de 400 T. 

 

Un courrier sera préparé et soumis aux membres de la CLE ayant assisté à cette réunion pour avis (NB : ce courrier 

est consultable ci-dessous) avant transmission au commissaire enquêteur pour le 18/07 dernier délai. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Francis Grosjean remercie les participants et leur souhaite un bon été. 

 

Prochaine réunion de la CLE : le 28 septembre 2018 à 14h30 

Coordonnées de l'animateur du SAGE 

Philippe MASQUELIER 

Syndicat de Bassin de l’Elorn 

Ecopôle - Guern ar Piquet - 29460 DAOULAS 

Tel : 06 77 69 41 57 

Courriel : philippe.masquelier@bassin-elorn.fr 

Internet : http://www.bassin-elorn.fr 

mailto:philippe.masquelier@bassin-elorn.fr





















